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Les échos 5 juillet 2010 
L'Etat a perdu 100 milliards de recettes depuis 2000, dont deux tiers à travers des baisses 
d'impôt 
 
Le débat d'orientation des finances publiques, prévu demain à l'Assemblée nationale, doit fixer les 
grandes orientations fiscales des années 2011-2013. Pendant la décennie 2000, l'Etat a accordé au 
moins 70 milliards d'euros de baisses d'impôt, dont la moitié au titre de l'impôt sur le revenu. Des 
largesses qui exigent d'autant plus d'efforts aujourd'hui. 

 
 

Le gouvernement a multiplié les engagements auprès de Bruxelles - et des marchés -pour rétablir ses 
finances publiques et préserver sa crédibilité budgétaire. Le débat d'orientation des finances 
publiques, qui aura lieu demain à l'Assemblée nationale, permettra de connaître enfin les mesures 
cachées derrière cette avalanche de chiffres.  
 
L'objectif est ambitieux : il revient à réduire le niveau des dépenses publiques de 45 milliards d'euros 
en trois ans, en s'attaquant au fonctionnement de l'Etat (politique immobilière, frais de 
communication, etc.), mais aussi aux dépenses d'intervention (soutien aux entreprises, aides au 
logement, etc.). Les niches fiscales devront être revues en baisse, de l'ordre de 10 milliards d'euros 
en 2011-2012.  
 
Plus « cigale » que les autres pays 

Les efforts demandés aux ménages et aux entreprises sont à l'aune des baisses d'impôt, 
considérables, qui leur ont été accordées depuis 2000. Les chiffres parlent d'eux-mêmes : pendant 
cette décennie, les gouvernements, de gauche comme de droite, ont approuvé au moins 70 milliards 
d'euros de baisses d'impôt et ont cédé 40 milliards de recettes aux collectivités locales et à la 
Sécurité sociale, pour compenser des transferts de charges, révèle Gilles Carrez, rapporteur UMP du 
budget, dans son rapport préalable au débat d'orientation des finances publiques. Au total, il s'est 
donc privé d'au moins 100 milliards d'euros de recettes fiscales.  
 
Profitant de conditions d'emprunt très favorables, la France s'est montrée beaucoup plus « cigale » 
que les autres pays européens : certains ont mis cette période à profit pour assainir leurs finances 
publiques - l'Allemagne à partir de 2004, mais aussi l'Autriche et les Pays-Bas. En France, les 
réductions d'impôt auraient dû se coupler d'une grande rigueur sur le front des dépenses, afin de 
maintenir les finances publiques à l'équilibre. Mais cela n'a pas été le cas. C'est ce qui explique le 
niveau de déficit actuel (8 %). « Le bon sens, l'intérêt supérieur de l'Etat, la survie de la zone euro, le 
lien particulier unissant la France à l'Allemagne imposent désormais d'abandonner les facilités qui ont 
prévalu depuis dix ans », exhorte Gilles Carrez.  
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Baisses d'impôts à contre-temps 

Les baisses d'impôt ont été particulièrement massives entre 2000 et 2002, sous l'impulsion de 
Laurent Fabius, indique le rapporteur UMP, qui fait ainsi porter à la gauche une lourde part des 
responsabilités. Elles ont été « mises en îuvre à contre-temps », car elles ont stimulé l'économie 
française en haut de cycle, « au moment où elle ne le nécessitait pas », ajoute-t-il. L'année 2007, qui 

marque l'arrivée de Nicolas Sarkozy au pouvoir, se distingue aussi par 15 milliards de « cadeaux 
fiscaux » (exonération des successions et des heures supplémentaires, etc.).  
 
Au total, la moitié des pertes fiscales concernent l'impôt sur le revenu. La révision du barème s'est 
doublée d'une explosion des niches fiscales (exonération des plus-values, emploi à domicile, 
investissement locatif, etc.). Après l'IR, c'est la TVA qui s'est le plus érodée. La baisse de 1 point du 
taux, en 2000, explique 40 % des pertes de recettes. La TVA réduite dans la restauration et sa 
pérennisation pour les travaux de rénovation expliquent le reste. 
 
Croissance : le grand doute des économistes 

 
Dirigeants d'entreprise, décideurs politiques et experts ont cherché les voies d'une nouvelle 
croissance lors des 10 es Rencontres économiques d'Aix-en-Provence organisées par le Cercle des 
économistes. 
 
Elle n'a pas prononcé le mot rigueur, seulement la première syllabe. Aux Rencontres économiques 
d'Aix-en-Provence, qui se tenaient de vendredi à dimanche, Christine Lagarde a inventé le mot 
« rilance ». « Pour moi, relance ou rigueur n'est pas un nîud gordien, nous pratiquons une politique 
de rilance. » La ministre s'inscrivait bien dans le défi que s'était fixé le Cercle des économistes pour 
cette dixième édition : rechercher la nouvelle croissance… sans tuer l'ancienne. Jean-Claude Trichet, 
le président de la Banque centrale européenne, insiste naturellement sur le volet rigueur : « Austérité, 
rigueur, appelez cela comme vous voulez, pour moi c'est de la bonne gestion. » Laura d'Andra Tyson, 
conseillère économique du président américain Barack Obama, va dans l'autre sens : « Je veux 
introduire la notion de demande. Si on baisse la dépense publique trop vite, cela va nuire au secteur 
privé qui n'a pas les moyens aujourd'hui de prendre le relais. » Dans leur communiqué final, les 
économistes du Cercle abondent dans ce sens : « Une rigueur mal conçue et mal coordonnée 
pourrait abaisser une croissance potentielle déjà faible. »  

 
Le Cercle a fait une profession de foi qui se veut très optimiste. « Nos pays ont-ils encore un avenir ? 
Résolument oui. » Mais la tonalité générale des débats était plutôt au doute sur les moyens de sortir 

de la crise, en particulier pour l'Europe. Les grands déséquilibres financiers mondiaux sont toujours là 
et vont donc engendrer de nouvelles crises.  
 
Des déclarations fortes 
La gouvernance mondiale a du mal à s'imposer, malgré les déclarations fortes des politiques. « Nous 
n'assistons pas à la globalisation, mais à la "somalisation" de l'économie mondiale, affirmait Jacques 
Attali. L'économie de marché est globale, mais il n'y a pas d'Etat global. » Le chantier de la 

réglementation financière en est encore aux fondations. Si les propositions ont fusé sur la réforme 
des institutions européennes, aucune n'est pour l'instant retenue. Et, si le dynamisme des pays 
émergents a été unanimement salué comme un signe encourageant, le débat a été vif sur les 
perspectives de la Chine. Sa démographie va s'affaiblir, les inégalités explosent et sa dépendance 
aux pays occidentaux reste forte. « La Chine a connu cinquante ans de croissance négative. 
Actuellement, on assiste au rebond », a relativisé l'historien Maurice Lévy-Leboyer.  

 
Comme souvent, les raisons d'espérer sont venus des hommes et des femmes du terrain 
économique - c'est-à-dire des entreprises. Philippe Bourguignon, l'ancien patron du Club Med, a 
raconté ses lancements de nouvelles entreprises (location de voitures, résidences de vacances à la 
carte).  
 

http://lesechospedia.lesechos.fr/barack-obama.htm?xtor=SEC-3167
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Seul problème : il n'a pas trouvé d'argent en Europe. Il s'est donc installé aux Etats-Unis, où le 
fondateur d'AOL, Steve Case, lui a avancé 500 millions de dollars. Stephen Green (HSBC), Anne 
Lauvergeon (Areva), Christophe de Margerie (Total), eux, ont témoigné d'une confiance raisonnée en 
l'avenir. Le patron du groupe pétrolier s'est fait applaudir en demandant une moindre intervention du 
politique dans l'économie. Mais comment, sans des Etats puissants, créer par exemple une taxe 
carbone pour orienter l'ensemble des acteurs économiques vers de nouvelles productions ? La quête 
de la nouvelle croissance ne fait que commencer.  
 
Amiante : les demandes d'indemnisation augmentent 

 
Les demandes d'indemnisation ont augmenté de 15 % en 2009, du fait des victimes déjà 
indemnisées dont l'état de santé se dégrade et des demandes des familles après un décès. Le 
nombre de nouvelles victimes indemnisées, lui, reste à peu près stable. Les dépenses du fonds 
d'indemnisation sont en baisse de 9 %. 
 

 
 
Le coût de l'indemnisation des victimes de l'amiante semble avoir atteint son régime de croisière. 
Après une montée en charge rapide dès sa création en 2001, le Fonds d'indemnisation des victimes 
de l'amiante (Fiva) a versé 359 millions d'euros aux malades ou à leurs familles l'année dernière, une 
dépense en baisse de 9 % par rapport à 2008. Depuis 2004, les dépenses annuelles sont comprises 
entre 300 et 400 millions d'euros. Elles atteignent 2,4 milliards en cumulé depuis la création de 
l'établissement public, qui a publié son rapport d'activité la semaine dernière.  
 
L'essentiel des fonds (88 %) est apporté par la branche accidents du travail-maladies 
professionnelles de la Sécurité sociale, au titre des pathologies causées par une exposition à 
l'amiante dans un cadre professionnel. L'Etat finance le solde, qui correspond aux personnes 
exposées à ces minéraux toxiques de manière dite « environnementale », sur leur lieu de résidence 
ou par le contact avec des vêtements contaminés par exemple.  
 
Stabilité des dépenses 

Les dépenses sont stables, donc, et pourtant, le nombre de demandes adressées au fonds est en 
forte hausse : près de 18.000 l'an dernier, une progression de 15 %. « Cette augmentation est surtout 
le fait de victimes qui reviennent devant le fonds en raison de l'aggravation de leur état de santé et 
des demandes des familles de victimes décédées », explique Huguette Mauss, la directrice du Fiva. 

Le nombre de victimes s'adressant pour la première fois au fonds, lui, est pratiquement stable : 6.645 
nouveaux dossiers ont été enregistrés en 2009.  
 
Les maladies bénignes causées par l'amiante sont très majoritaires. Elles donnent lieu au versement 
de rentes relativement faibles. Les maladies les plus graves, comme les cancers broncho-
pulmonaires et les mésothéliomes, sont heureusement moins nombreuses. « Mais leur proportion est 
en hausse depuis plusieurs années », note Philippe Quoniam, représentant de la CFDT au conseil 

d'administration du fonds. Elles donnent lieu à des dépenses plus élevées.  

http://lesechospedia.lesechos.fr/taxe-carbone.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/taxe-carbone.htm?xtor=SEC-3167
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Les rentes versées par le Fiva varient en fonction du taux d'incapacité constaté, de moins de 
500 euros par an pour une incapacité de 5 % à 17.494 euros, le montant maximum, pour une 
incapacité de 100 %.  
 
Une autre tendance se confirme ces dernières années : les contentieux se multiplient. Plus de 1.700 
dossiers ont donné lieu à contestation devant la justice en 2009, un record. « Les avocats poussent 
de plus en plus leurs clients à demander un relèvement des indemnisations devant les cours 
d'appel », constate Huguette Mauss. La jurisprudence les y incite : dans 86 % des cas, les cours 

d'appel prononcent une majoration des indemnités.  
 
Les entreprises ont profité de la crise pour se réorganiser 

 
Les entreprises du monde entier attendent avec impatience un nouvel élan conjoncturel, pariant sur la 
fin de l'année. Les restructurations et les réductions d'effectifs pourraient assurer une profitabilité 
élevée. 

 
 
Malgré un environnement plus que jamais incertain et teinté d'instabilité, les entreprises gardent le 
moral et préparent leurs armes pour la reprise. En effet, d'après une étude publiée par le cabinet 
Roland Berger, les sociétés sondées, à l'échelle mondiale, pensent que le pire de la crise est derrière 
nous. Elles tablent sur une croissance lente, mais qui se consolidera rapidement. Leurs dirigeants 
anticipent donc une fin d'année prometteuse, et se tiennent prêts pour 2011.  
 
« Beaucoup d'entreprises sont devenues très solides grâce à des positionnements judicieux et aux 
réorganisations de leurs modes de fonctionnement qu'elles mettent en îuvre », résume 

Emmanuel Bonnaud, chargé de l'étude. Selon lui, elles devraient bénéficier d'un effet de levier 
maximal, si les prévisions de croissance (+ 1,1 % du PIB mondial en 2010 ; + 1,6 % pour 2011 selon 
Roland Berger) se confirment. Les chefs d'entreprise interrogés affichent donc un réel optimisme 
quant aux rendements à venir.  
 
Pour la plupart d'entre eux, la stratégie actuelle est de repenser les process de production : ils 
estiment notamment à plus de 80 % que la priorité repose désormais sur des systèmes de 
gouvernance plus réactifs. La mise en œuvre de ces réorganisations ne devrait pas excéder un an, 
même si les entreprises japonaises révèlent une préférence pour des transformations plus lentes (un 
an et demi, voire plus).  
 
Si les coupes dans les coûts salariaux resteront au programme, elles devraient connaître une 
tendance à la baisse dès les prochains mois. 
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 Ainsi, la proportion d'entreprises ayant recours au gel à l'embauche et aux réductions de salaires 
devrait baisser, dans les deux cas, de 10 points de pourcentage. Les licenciements économiques et 
l'absence de bonus devraient rester stables.  
 
Aléa financier 

Le second souffle, tant espéré, pourrait néanmoins être freiné par plusieurs facteurs. Le premier 
obstacle réside dans la difficulté des entreprises à se financer, que ce soit en capital ou en 
emprunt. En effet, si 40 % des entreprises déclaraient souffrir d'un manque de liquidité au plus fort de 
la crise, elles sont toujours plus de 20 % à juger la situation du crédit « critique ». Et ce chiffre pourrait 
à nouveau augmenter si l'actuel regain d'inquiétude sur les marchés devait durer.  
 
En parallèle, le spectre d'un chômage galopant et d'une hausse des taxes est sérieusement envisagé 
dans les sociétés occidentales. Si ces problèmes ne devraient pas menacer les multinationales, ces 
enjeux locaux pourraient sérieusement pénaliser des sociétés de taille plus modeste en Europe ainsi 
qu'aux Etats-Unis. En conséquence, 70 % des sondés s'attendent à ce que la Chine sorte grand 
vainqueur de cet éventuel redémarrage, alors que l'Europe est pressentie comme future lanterne 
rouge. « Non seulement le business avec la Chine est de plus en plus accessible, mais il se révèle 
vital aujourd'hui », renchérit Emmanuel Bonnaud.  

 
La dernière interrogation concernerait l'aléa financier : en cas de second choc, l'activité mondiale se 
retrouverait dans une situation d'une gravité inédite. « Il n'y a plus de "business model" alternatif, 
beaucoup de structures seraient obligées de diviser leur taille par deux, ou de mettre la clef sous la 
porte », conclut-il.  

 
Le taux de chômage atteint 10 % dans la zone euro 
 

23 millions en Europe. A l'heure où les marchés financiers s'inquiètent d'une nouvelle récession, les 
chiffres du chômage en Europe ne leur donnent pas vraiment des raisons d'être optimistes. Dans la 
zone euro, le taux de chômage s'est établi à 10 % en mai 2010, selon l'office statistique de l'Union 
européenne, Eurostat. Un chiffre certes inchangé par rapport à avril, mais qui est en hausse par 
rapport à mai 2009 - il était alors de 9,4 %. Dans l'Union européenne des Vingt-Sept, le taux de 
chômage s'élève à 9,6 % en mai. Là encore, le chiffre reste le même qu'en avril. Mais il est moins bon 
qu'en mai 2009 (8,9 %). Sur un an, seuls 5 Etats voient leur taux de chômage baisser - notamment 
l'Autriche et l'Allemagne -tandis que les 22 autres enregistrent une hausse, les plus fortes concernant 
l'Estonie et la Lettonie. Au total, l'Europe compte plus de 23 millions de chômeurs, dont 15,8 dans la 
zone euro.  
 
La Tribune 5 juillet 2010 
 
« On peut parler compétitivité avec les syndicats »  

 
Frédéric Saint-Geours, président de l’UIMM 
Le président de l’Union des industries et métiers de la métallurgie revient sur la réélection de 
Laurence Parisot à la tête du Medef. Et décrit les enjeux pour la plus puissante fédération du 
mouvement patronal. 
 
Laurence Parisot a été réélue jeudi à la présidence du Medef, avec 93,85 % des voix. Est-ce un 
vote de raison ou dôadh®sion? 

Le résultat est sans appel. Laurence Parisot était la seule candidate à la présidence du Medef, car 
personne n’a présenté de projet alternatif contre elle. C’est clairement un vote d’adhésion. En amont 
de l’élection, l’UIMM a dialogué avec la candidate Laurence Parisot sur les réponses urgentes 
nécessaires pour accompagner les entreprises de manière efficace. Et ses réponses nous ont 
convaincus. 
 
 

http://www.lesechos.fr/bonus.htm?xtor=sec-3167
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Comment lôUIMM compte-t-elle faire entendre sa voix au cours des prochaines années ? 

L’UIMM a organisé une convention en mars dernier pour définir les sujets prioritaires à traiter. C’était 
le bon tempo, à quelques mois de cette élection. À l’avenir, nous continuerons à mettre notre 
expertise à la disposition du Medef, à l’instar de Jean-François Pilliard, délégué général de l’UIMM, 
qui préside la commission protection sociale et qui est désormais membre du conseil exécutif du 
Medef. Ma préoccupation, c’est l’efficacité du dispositif en place. Il faut utiliser au mieux les expertises 
là où elles se trouvent et veiller à ce que le système de gouvernance fonctionne bien. 
 
Quels sont les ingrédients nécessaires ¨ un bon dialogue social? 

Un bon dialogue social est un dialogue social préparé. La définition de l’agenda est très importante. Il 
doit pour l’essentiel être arrêté par les partenaires sociaux eux-mêmes. Il faut également fixer un 
calendrier précis. La délibération sociale est très utile, car elle permet de trier les thèmes susceptibles 
de faire l’objet d’une négociation entre syndicats et patronat. Je pense également qu’il faut être 
ambitieux. La compétitivité, dont la présidente du Medef a fait son leitmotiv, est à mon sens un des 
sujets sur lesquels on peut négocier avec les syndicats et qui peut être un combat fédérateur. 
 
Les syndicats sont-ils mûrs ? 
Ils ne sont pas réfractaires à des discussions sur ce type de sujets. Nous avons pu le vérifier dans 
notre branche. Au-delà de la question sur le poids des charges, le thème de la compétitivité des 
entreprises permet de traiter de la flexibilité, des parcours professionnels, des compétences au 
regard de la pyramide des âges... 
 
Êtes-vous en phase avec les positions du Medef et de la CGPME concernant le projet de loi 
sur le dialogue social dans les TPE qui arrive ¨ lôAssembl®e? 
Je partage leur position : je ne suis pas opposé à l’idée de mesurer l’audience des syndicats dans ces 
petites entreprises. Mais franchement, le moment est mal choisi : les chefs d’entreprise ont 
actuellement d’autres préoccupations, car la sortie de crise n’est pas assurée. 
 
En 2008, lôUIMM a engag® un vaste processus de r®novation interne. Celui-ci est-il achevé ? 

Au sein de la métallurgie, nous avons pris la décision d’augmenter de manière importante nos 
moyens en faveur des entreprises du secteur. Et de le faire progressivement en fonction des enjeux 
répertoriés comme l’attractivité de nos métiers, l’accès aux compétences ou la gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences. Nous avons mis en place une politique ambitieuse, pour servir ces 
objectifs. Par exemple, le fonds Agir pour l’insertion dans l’industrie, doté de 70 millions d’euros sur 
cinq ans, vient d’être officiellement lancé. Il finance déjà une quinzaine de projets. Nous avons 
également créé le Fonds pour l’innovation dans l’industrie, doté de 20 millions d’euros et destiné à 
financer des projets entre les entreprises, les laboratoires et les universités. Et pour développer 
l’attractivité de nos métiers auprès des jeunes, nous avons initié une campagne de communication 
dotée d’un budget de 10 millions d’euros par an pour les cinq ans à venir. La partie formation initiale 
nous tient beaucoup à cœur et nous allons renouveler notre convention de coopération avec le 
ministère de l’Éducation nationale. Enfin, nous sommes sur le point de créer un « think tank », qui se 
consacrera à la compétitivité et au développement de nos industries. Au total, en termes 
d’investissement, nous avons multiplié par deux et demi l’ensemble de nos dispositifs. 
 
Sur le plan judiciaire, lôaffaire UIMM est-elle derrière vous ? 

Depuis deux ans et demi, notre organisation est transparente et efficace. Nous sommes exemplaires 
en termes de gouvernance. J’ajoute que l’UIMM, en tant que personne morale, n’est plus mise en 
examen, mais a désormais le statut de témoin assisté. 
 
Sur la réforme des retraites, êtes-vous en accord avec la position de Laurence Parisot? 

Tout à fait. La position du Medef a été bâtie au sein de la commission protection sociale. L’UIMM a 
mis son expertise et sa pratique au service de l’organisation. Cela a très bien fonctionné. C’est un 
bon exemple de travail efficace. 
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Une conf®rence nationale de lôindustrie, faisant suite aux ®tats g®n®raux de lôindustrie, doit se 
tenir tout prochainement. Est-ce une bonne chose? 

Bien sûr. La politique industrielle se construit autour d’un dispositif de filières et de secteurs, comme 
l’automobile ou l’aéronautique. Et le fait de généraliser cette pratique dans l’industrie est une bonne 
chose. Mais il ne faut pas laisser croire qu’on trouvera une solution dans tous les cas. Tout ne sera 
pas réglé grâce à la puissance publique. 
 
Un rapport de lôAssembl®e d®nonce les effets dôaubaine du cr®dit dôimp¹t recherche, partagez-
vous ce constat? 

Pas du tout. Le crédit d’impôt recherche est une fantastique arme pour que les entreprises françaises 
soient compétitives, grâce à l’innovation. Il faut perfectionner ce formidable outil, qui bénéficie 
majoritairement aux PME. 
 
Les Echos 5 juillet 2010 
 
Les heures supplémentaires repartent à la hausse 

 
Le nombre moyen d’heures supplémentaires par salarié à temps complet s’est établi à 9,6 heures au 
premier trimestre cette année, indique une étude rendue publique vendredi par la Dares. Après une 
hausse, déjà, de 5,7 % sur les trois derniers mois de 2009, ce chiffre a progressé de 9,6 % au 
premier trimestre cette année par rapport à la même période de 2009, seule référence significative en 
l’absence de correction des variations saisonnières. Voici donc un deuxième trimestre consécutif de 
hausse après une année ininterrompue de baisse. Instrument très souple d’adaptation de la charge 
de travail à la conjoncture, les heures supplémentaires peuvent, comme l’intérim, être considérées 
comme des signaux d’amélioration de la conjoncture. Il reste à démontrer en revanche qu’elles sont 
un indicateur avancé de l’amélioration de la situation de l’emploi. Point positif, la hausse des heures 
sup a accompagné, au début de 2010, un retour à la hausse de l’emploi salarié. Les chiffres du 
deuxième trimestre, qui devraient être connus cet été, revêtiront donc une importance majeure, 
l’opposition et les syndicats soulignant le risque que les heures supplémentaires jouent contre 
l’emploi. 
 
Batiactu 5 juillet 2010 
 
En France comme en Allemagne, la dégradation des entreprises de BTP se poursuit 

Importants partenaires économiques, la France et l’Allemagne ont vécu une décennie divergente en 
termes de marché du BTP. Pourtant, les deux pays présentent des similitudes par le nombre 
d’entreprises dans ce secteur, et de dégradation de leur rentabilité suite à la crise. Le cabinet Euler 
Hermes, qui a comparé les situations dans une étude sur les marchés du BTP dans les deux pays, 
estime que la sinistralité de ces entreprises va encore augmenter d’ici à 2011. Explications. 
 
Quelle sera la situation du BTP en France et en Allemagne dans les deux années à venir ? Le réseau 
d’assurance-crédit Euler Hermes vient de publier une étude examinant les perspectives du secteur 
dans ces deux grands partenaires économiques. L’étude, qui anticipe les grands mouvements sur le 
marché du BTP pour 2010 et 2011, envisage une dégradation de la solvabilité et de la sinistralité des 
entreprises de ce secteur pour cette période. Si les deux pays ont en commun d’avoir un nombre 
d’entreprises comparables (326.000 en France et 330.000 en Allemagne), leurs marchés respectifs 
diffèrent pourtant sur plusieurs points. Pourtant, l’étude indique que chacun de ces pays verra la 
rentabilité de ses entreprises se dégrader au moins jusqu’à fin 2011. 
 
Deux pays, deux dynamiques 

Les deux pays ont en commun d’avoir connu chacun une bulle immobilière, mais à dix ans d’intervalle 
et pour des raisons différentes.  
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En Allemagne, le phénomène s’est produit au début des années 1990, suite à la réunification qui a 
engendré une forte demande de logements, et une augmentation des permis de construire de 83% 
entre 1991 et 1995. En France, la bulle s’est déroulée entre 2003 et 2007, faisant apparaitre une 
hausse de 76% des permis délivrés. 
 
Si les deux pays observent désormais une stabilisation du marché, là encore, les raisons ne sont pas 
les mêmes : çPour la France, elle r®sulte du d®gonflement de la bulle, alors quôen Allemagne, la 
stabilisation à bas niveau résulte de son évolution démographique», indique Didier Moizo, analyste 

sectoriel chez Euler Hermes. Ces dynamiques influent directement sur les prix des logements, avec 
des prix multipliés par deux en France entre 2000 et 2007, alors qu’ils sont restés stables outre-Rhin. 
Par ailleurs, le prix modéré des loyers en Allemagne n’incite pas particulièrement à devenir 
propriétaire : 43% des ménages sont propriétaires de leur maison outre-Rhin, contre 58% en France. 
Tout cela dans un contexte de hausse du chômage et de l’endettement des deux côtés du Rhin qui, 
malgré des taux d’intérêt historiquement bas, n’incite pas à l’investissement immobilier. D’autant 
moins que la crise n’a pas entrainé en France la baisse du foncier, qui représente toujours 35% du 
prix d’une construction neuve, et même 50% dans les régions Paca et Ile-de-France. 
 
A ces facteurs s’ajoute la structure des marchés du BTP dans les deux pays. En effet, si la France 
compte plusieurs entreprises parmi les plus gros du secteur à l’échelle mondiale (Vinci, Bouygues, 
Eiffage), ces majors ne sont que les arbres qui cachent la forêt car le marché français du BTP est en 
réalité composé de quelques gros acteurs et d’une multitude de petits, d’où un chiffre d’affaires 
moyen de 495.000 euros en France ; en revanche, l’Allemagne, avec un nombre important 
d’entreprises moyennes, arrive à un chiffre d’affaires moyen de 740.000 euros. De plus, ces 
entreprises, par leur taille, sont un peu plus robustes devant la crise que les PME vite fragilisées.  
 
Garder le personnel qualifié 

Dans un contexte de crise et de faible volume d’activité, les entreprises des deux pays ont dû sacrifier 
leurs marges et casser les prix pour gagner des marchés. Ce phénomène se ressent tout 
logiquement sur les chiffres d’affaires avec des prévisions de -3% en 2010 et 0% en 2011 pour la 
France et de -2% en 2010 et +0,5% en 2011 en Allemagne. La rentabilité des entreprises sera aussi 
impactée : -30% (2010%) et -9% (2011) pour la France, et -20% (2010) et -4% (2011) pour 
l’Allemagne. Il faut aussi compter avec la hausse du prix des matières premières, et les frais de 
personnel qui, s’ils restent à peu près stables, ne baissent pas forcément à mesure que baisse le 
volume. Nicolas de Buttet, arbitre responsable de la branche BTP d’Euler Hermes SFAC, explique 
cette situation : «En France, les entreprises ont privil®gi® le fait de garder de la main dôîuvre 
qualifi®e. Elles se souviennent, suite ¨ de pr®c®dentes p®riodes de faible volume, quôil est difficile de 
retrouver du personnel qualifi® apr¯s sôen °tre s®par®. Dôautant que dans un contexte de forte 
demande, elles ont déjà eu du mal à conserver ces employés au cours des dernières années à cause 
dôune forte concurrenceè. Si la rentabilité des entreprises a également baissé en Allemagne, il n’y a 

pas eu, dans ce pays, de pression sur la main d’œuvre qualifiée. 
 
Et si les travaux publics pouvaient tirer l’activité du secteur par le haut, via les programmes 
d’infrastructures des plans de relance nationaux ? Selon Euler Hermes, les TP seront peut-être un 
relais de croissance en Allemagne, où seuls 2,5 milliards d’euros sur les 7,5 prévus ont été engagés ; 
en revanche, la France, qui avait prévu 4 milliards d’euros, en a déjà injecté 2,5 à fin 2009, il ne reste 
donc plus que 1,5 milliard disponible. En conséquence, «nous attendons un ralentissement du 
secteur des travaux publics en France», explique Didier Moizo, alors que la baisse ne devrait se faire 
ressentir qu’en 2011 en Allemagne. 
 
Les échos 6 juillet 2010 
Aides au logement, services à domicile, emploi : l'Etat taille dans ses dépenses sociales 
 
Les lettres plafonds des ministères ont donné lieu à d'intenses tractations jusqu'à hier soir. Les 
discussions se poursuivront cet après-midi à l'Assemblée nationale à l'occasion du débat d'orientation 
des finances publiques. 
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Le bras de fer entre François Fillon et les ministres aura duré jusqu'à hier soir pour déterminer 
l'ampleur des coupes budgétaires nécessaires au rétablissement des comptes publics à l'horizon 
2013. Les lettres plafonds, qui fixent le niveau de crédits de chaque ministère pour les trois 
prochaines années, ne devaient être envoyées que tard dans la soirée, voire seulement aujourd'hui. 
Compte tenu des engagements pris auprès de Bruxelles - ramener le déficit de 8 % à 6 % du PIB l'an 
prochain -, l'exercice s'est révélé plus difficile que les années précédentes. Certes, les dépenses de 
l'Etat doivent encore évoluer au rythme de l'inflation, mais le gonflement des intérêts de la dette 
(+ 3,5 milliards l'an prochain) et des pensions de retraite (+ 2 milliards) absorbent toutes les marges 
de manœuvre. Comme la contribution à l'Union européenne continue d'augmenter, les dépenses des 
ministères doivent diminuer, elles, de 0,2 % chaque année. Des contraintes sans commune mesure 
avec celles des années antérieures.  
 
Le gouvernement projette de supprimer 100.000 postes de fonctionnaire en trois ans, mais, 
contrairement à d'autres pays européens (Espagne, Irlande...), il ne va pas jusqu'à réduire la masse 
salariale des agents en activité : la seule augmentation du point d'indice de 0,5 % au 1 er juillet 
coûtera au moins 400 millions d'euros l'an prochain.  
 
L'ampleur des besoins financiers - 100 milliards d'euros sur trois ans -l'oblige, en revanche, à tailler 
dans les dépenses d'intervention, s'exposant ainsi à l'hostilité des syndicats, des entreprises… et des 
particuliers. Plusieurs mesures phares de la politique sociale sont ainsi partiellement remises en 
cause. La politique du logement se voit amputée de plus de 1 milliard d'euros. A titre d'exemple, les 
aides personnalisées au logement proposées aux étudiants cesseront d'être cumulables avec la 
demi-part fiscale pour enfant à charge. Les services à la personne ont beau être très créateurs 
d'emplois, ils seront, eux aussi, un peu moins subventionnés qu'aujourd'hui, via la suppression de 
certaines exonérations de charges sociales (lire ci-dessus).  
 
Un vif débat en prévision 

Certains ministères tirent relativement bien leur épingle du jeu. Comme l'an dernier, la mission 
recherche et enseignement supérieur est préservée : les effectifs du ministère sont stabilisés et les 
dotations de l'Etat augmentent sensiblement. Le ministre de l'Intérieur, Brice Hortefeux, a obtenu le 
quasi-maintien des crédits prévus dans la loi de programmation et de performance pour la sécurité 
intérieure (Loppsi), en plaidant la nécessaire modernisation des forces de l'ordre. Hervé Morin, 
ministre de la Défense, a également échappé au pire : ses crédits atteindront 30 milliards d'euros l'an 
prochain, et même 31 milliards en 2013. « Je crois avoir été efficace », a également déclaré Bernard 

Kouchner, ministre des Affaires étrangères hier, après avoir arraché 60 millions d'euros 
supplémentaires pour l'action culturelle à l'étranger.  
 
Les députés, eux, promettent un vif débat sur la part de responsabilité de la gauche et la droite dans 
le creusement des déficits. 

javascript://
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 « La droite oublie une chose : c'est que la gauche a réduit les déficits de 3,5 % à 1,5 % entre 1997 et 
2000, avant de réduire les impôts, alors que tous les allégements fiscaux accordés depuis 2002 ont 
été financés par le creusement du déficit », a indiqué hier Pierre-Alain Muet, député PS en charge 

des finances, en réponse au rapport publié hier par Gilles Carrez, le rapporteur (UMP) de la 
commission des Finances. 
 
Défaillances d'entreprises : les entreprises moyennes s'en sortent mieux que les petites 
 
Au deuxième trimestre, 13.189 redressements ou liquidations judiciaires ont été prononcés, un chiffre 
en baisse de 5,2 % sur un an, indique Altares dans un bilan publié aujourd'hui. Les PME « captent la 
croissance à l'étranger ». 
 

 
 
Le pic des défaillances d'entreprises est sans doute derrière nous, mais la situation reste encore très 
fragile. Au cours du deuxième trimestre, pas moins de 13.189 redressements ou liquidations 
judiciaires ont été prononcés par les tribunaux, indique, dans un bilan publié aujourd'hui, Altares, 
spécialisé dans l'information sur les entreprises. C'est encore beaucoup, mais la tendance au repli, 
amorcée doucement à la fin de l'année dernière, se confirme. Elle tend même à s'accélérer, puisque 
les défaillances sont en baisse de 5,2 % par rapport à un deuxième trimestre de 2009 qui avait atteint 
des sommets. Le début d'année ayant été moins favorable, ce sont 30.217 entreprises qui sont 
passées devant les tribunaux au premier semestre, soit seulement 2 % de moins qu'en 2009. « Cette 
légère amélioration traduit le regain d'activité des entreprises, constate Thierry Millon, responsable 
des analyses chez Altares. Mais le niveau des défaillances reste encore très important et bien 
supérieur à celui d'avant-crise. »  

 
Toutes les sociétés ne sont d'ailleurs pas logées à la même enseigne. Le nombre de défaillances 
s'est ainsi replié de 30 % pour les entreprises de plus de 50 salariés au deuxième trimestre, mais de 
5 % seulement pour celles qui sont plus petites. « Les grosses PME captent la croissance à 
l'étranger, alors que les petites sociétés sont orientées vers un marché intérieur où la consommation 
des ménages est atone », poursuit Thierry Millon.  

 
Trésoreries toujours tendues 

Un autre élément d'explication vient du fait que ces plus grosses entreprises ont profité de la reprise 
progressive de l'activité, entamée l'été dernier, pour reconstituer leur trésorerie. Elles sont donc plus 
solides financièrement. Revers de la médaille, « elles n'ont pas fait profiter leurs sous-traitants de 
cette embellie et continuent à resserrer leurs budgets les moins essentiels à leur fonctionnement ». 

Ainsi, les défaillances dans le secteur des services informatiques et de l'édition de logiciels ont 
encore affiché une hausse de 11,4 %. Les trésoreries restent donc très tendues chez les petites 
entreprises. « Elles font parfois trop de concessions sur leurs fonds propres pour regarnir leur carnet 
de commandes et profiter de la reprise, s'inquiète Thierry Millon.  

http://lesechospedia.lesechos.fr/impots.htm?xtor=SEC-3167
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Faire du capitalisme sans capital n'est plus possible. Les banques ne libéreront les lignes de crédit 
que pour les entreprises qui se portent mieux. »  

 
La reprise de l'activité est encore très inégale selon les secteurs. Les défaillances ont reculé de 24 % 
au deuxième trimestre dans l'industrie manufacturière, entrée très vite dans la crise. Dans la 
construction, elles ont chuté de 23 % dans l'immobilier, mais de 5 % dans le bâtiment. Les services à 
la personne, où bon nombre d'autoentrepreneurs se sont engouffrés, sont encore très mal orientés, 
avec des défaillances en hausse de 15,8 %, car « les ménages arbitrent dans leurs dépenses ». La 

restauration rapide souffre également (+ 37 % de défaillances), tandis que la situation s'améliore 
dans la restauration traditionnelle (- 15 %) où « la baisse de la TVA a permis d'éponger les pertes de 
trésorerie ».  

 
Stabilisation sur l'année 

D'un point de vue géographique, les défaillances reculent également nettement dans les régions qui 
ont subi très tôt le choc de la crise, comme en Rhône-Alpes et en Alsace (- 12 % sur un an).  
 
Pour l'ensemble de l'année, Altares n'anticipe pas mieux qu'une stabilisation des défaillances, avec 
une amélioration qui devrait se confirmer du côté des entreprises de plus de 50 salariés, mais des 
craintes persistantes pour les plus petites. « Celle-ci sont plus présentes dans des secteurs qui 
souffrent comme les services et le commerce de détail », note Thierry Million, qui s'inquiète par 
ailleurs des conséquences de la fin des mesures de soutien du plan de relance sur des sociétés qui 
n'ont pas forcément remis à flot leur trésorerie.  
 
Le Figaro 6 juillet 2010 
 
Les salariés plébiscitent la formation en entreprise 

 
Des DRH pensent que la pénurie de compétences pénalisera le recrutement  
Selon une ®tude dôAdecco, les DRH minimisent lôimportance dôam®liorer les comp®tences. 

 
La crise a laissé des traces dans les entreprises. Et pas qu’au niveau financier. Selon le premier 
baromètre « Mobilité professionnelle » réalisé pour le groupe Adecco par l’Ifop, plus des trois quarts 
des salariés considèrent qu’il est aujourd’hui difficile de changer de métier, de secteur d’activité, 
d’emploi ou d’entreprise. Même s’ils sont très majoritairement satisfaits du contenu de leur travail, les 
salariés sont mécontents de leurs perspectives d’évolution professionnelle (51 %), des formations 
qu’ils reçoivent (56 %) ou encore de leur niveau de rémunération (57 %). « Les DRH minimisent les 
attentes de leurs salariés en matière de contenu du poste, d’ambiance au travail et de perspectives 
d’évolution à court et long terme » , confirme l’Ifop. « Les salariés sont plus lucides qu’on ne le pense 
sur l’utilité des formations et la nécessité d’améliorer leurs compétences » , abonde François Davy, le 
président d’Adecco France. 
 
Conséquence, un tiers a envisagé cette année quitter son entreprise pour obtenir une rémunération 
plus élevée ou avoir une meilleure qualité de vie, que ce soit à cause du mode de management ou de 
perspectives d’évolution insuffisantes. Pour obtenir un poste plus intéressant, entre la moitié et les 
deux tiers des salariés se disent prêts à changer de métier, à faire une formation longue, à accepter 
un poste en horaires décalés ou à opter pour un lieu de travail plus éloigné. Mais pas question de 
déménager ou d’accepter une baisse de salaire. 
 
Lôexp®rience plus valoris®e que le dipl¹me 

Pour les directeurs des ressources humaines, eux aussi interrogés pour cette étude par l’Ifop, un 
défaut de motivation, le manque d’expérience, l’anticipation de difficultés en cas de licenciement et 
une période d’essai légale trop courte sont les principaux freins aujourd’hui à l’embauche d’un salarié. 
Soit des réponses différentes de celles de leurs employés qui mettent en tête des freins à leur 
mobilité une rémunération insuffisante, le type de contrat proposé, le risque de perdre son emploi et 
un mauvais environnement de travail.  
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Seul point commun entre les réponses des DRH et de leurs salariés, qui constitue une petite 
surprise : le niveau de diplôme n’est plus un frein à l’embauche. « Le diplôme joue de moins en moins 
et l’expérience de plus en plus, confirme François Davy. Les compétences liées à l’expérience sont 
plus valorisées. La qualité du démarrage et du premier emploi est donc essentielle. » D’où 
l’importance de donner leur chance aux jeunes diplômés qui débutent… 
 
Les échos 7 juillet 2010 
 
Les syndicats refusent d'entrer dans la polémique 

 
Les syndicats évitent de se prononcer sur la légitimité d'Eric Woerth. Mais ils jugent en privé sa 
position de moins en moins tenable. 
 
Surtout garder ses distances et ne pas en rajouter : malgré la succession d'accusations à l'encontre 
d'Eric Woerth, les syndicats restent fidèles à la ligne qu'ils se sont fixée dès le début de l'affaire. La 
question n'est «  pas de leur ressort », martèlent-ils, et faute de preuve ou de démission, Eric Woerth 
reste leur interlocuteur sur la réforme des retraites. Ils font donc «  avec ». «  Pas question de mettre 
le doigt là-dedans ; ce n'est pas notre rôle », explique l'Unsa. «  C'est un terrain compliqué. Nous 
n'avons aucune raison ni envie de s'y aventurer », abonde la CFDT. Mais tous sentent le vent tourner 
et commencent à s'irriter des conséquences. «  Eric Woerth a forcément la tête à autre chose que les 
retraites et cela va devenir de plus en plus dur de discuter », note la CGT, tandis que la CFDT 
regrette que «  la question des retraites passe à présent au second plan ».  

 
« En observateurs » 
Dans ce contexte, les syndicats jugent désormais, «  en observateurs », «  de moins en moins 
tenable » la position d'Eric Woerth, d'autant qu'«  il ne se défend pas très bien ». Ils se préparent 
donc à l'arrivée d'un éventuel remplaçant. Leur pronostic ? Xavier Bertrand. «  Il faut quelqu'un qui 
maîtrise le dossier et qui a l'expérience des syndicats. Je n'en vois pas vraiment d'autre dans 
l'entourage de Sarkozy », constatent plusieurs leaders syndicaux. Ce qui n'est pas pour les rassurer. 

Ils saluent la capacité de travail de Xavier Bertrand, mais ont encore en travers de la gorge sa «  
trahison » de l'été 2008, quand il avait glissé dans la loi sur la représentativité des mesures 
d'assouplissement des 35 heures. Il reste aussi pour les syndicats, le ministre du Travail qui avait 
raboté le dispositif carrières longues et fait traîner le dossier pénibilité. Mais chacun prend soin de «  
ne pas personnaliser » le débat. «  L'important, c'est le fond de la réforme, pas le ministre », insiste 
l'Unsa. «  C'est ¨ l'Elys®e que tout se d®cide. Alors Woerth ou un autreé » pointe la CFDT. «  Il ne 
faut pas se tromper de combat, conclut la CGT. La réforme se jouera dans la rue et nous restons 
concentrés sur la préparation de la mobilisation du 7 septembre. »  
 
Les suppressions de postes de fonctionnaires un peu moins nombreuses qu'attendu 

 
· 64.200 fonctionnaires en moins sur deux ans.  Les suppressions de postes de fonctionnaires 
seront à peine moins nombreuses que prévu. Elles s'élèveront à 31.400 l'an prochain, 32.800 en 
2012 et 33.000 en 2013 - chiffre le plus incertain puisque après la présidentielle. Le gouvernement 
supprimerait ainsi 97.200 emplois sur trois ans, au lieu des 100.000 annoncés. Parmi les plus gros 
perdants : l'Education nationale, bien sûr (- 16.000 postes l'an prochain), ainsi que la Défense (-
 8.250), le Budget (- 3.127) et l'Intérieur (- 1.597). Le ministère de la Justice est le seul à voir ses 
effectifs augmenter (+ 400 l'an prochain), afin de respecter le plan de construction de nouvelles 
prisons.  
 
· Services à la personne. Les subventions à l'emploi d'un salarié à domicile ont été conçues il y a 

cinq ans « comme des dispositifs d'amorçage ». Leur progression (+ 40 % en quatre ans) justifie de 
réduire la voilure, estime le gouvernement. L'abattement de 15 points pour les employeurs déclarant 
leur salarié au salaire réel est ainsi supprimé, ainsi que les exonérations prévues pour les structures 
agréées.  
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· Aides sectorielles. Les associations travaillant dans les zones de revitalisation rurale bénéficient 

d'une exonération de charges sociales. Celle-ci sera désormais réservée aux associations employant 
moins de 10 salariés parmi celles qui sont actuellement éligibles. En bref, il n'y aura donc pas de 
nouveaux entrants. L'exonération « bénéficie essentiellement à des structures de taille importante, 
[...] déjà fortement subventionnées pour les emplois en place », défend Bercy.  

 
· Contrats aidés. En trois ans, l'enveloppe de contrats aidés va être réduite de moitié. Leur nombre 
sera ramené de 400.000 cette année à 340.000 l'an prochain, mais surtout 200.000 en 2013. La part 
salariale prise en charge par l'Etat passe de 90 % à 80 % dès cette année.  
 
· Restaurateurs. L'exonération de charges sociales dont bénéficient les restaurateurs pour les repas 

des salariés pris sur leur lieu de travail est supprimée.  
 
· Exclusion. « Afin de maintenir le pouvoir d'achat des personnes défavorisées, les réformes 
proposées sont très strictement limitées », assure le gouvernement. Deux mesures les concernent 

toutefois directement  : les bénéficiaires de l'allocation de solidarité spécifique (ASS) qui retrouvent un 
emploi disposeront de conditions de cumul moins favorables entre leur allocation et leur salaire. 
Aujourd'hui, le cumul est intégral pendant les trois premiers mois. Une prime forfaitaire de 150 euros 
est versée au cours des neuf mois suivants.  Le dispositif d'incitation au retour à l'emploi sera 
désormais calqué sur celui du RSA, souvent moins favorable.  
  
· Handicapés. L'allocation aux adultes handicapés augmentera moins que prévu.  

 
· Logement. L'aide personnalisée au logement des étudiants ne sera plus cumulable avec la demi-
part fiscale pour enfants à charge. Il faudra choisir l'un ou l'autre. Le patronat, via Action logement 
(anciennement 1 % logement), subventionnera l'Agence nationale de l'habitat et l'Agence nationale 
pour la rénovation urbaine à hauteur de 1,25 milliard en 2011 au titre notamment de la réhabilitation 
des quartiers difficiles.  Les bailleurs sociaux des zones peu dynamiques - l'est de la France 
notamment -devront reverser une partie de leurs fonds à ceux situés dans les régions en fort 
développement - Paris, Côte d'Azur, etc. -, à hauteur de 340 millions. Le nombre de places en 
centres d'hébergement d'urgence ou de réinsertion sociale sera stabilisé au niveau atteint fin 2009.  
 
· RSA. Cette prestation légale n'est pas touchée, mais la dotation de l'Etat au fonds de financement 

du revenu de solidarité active est diminuée de 800 millions d'euros sur trois ans pour tenir compte 
d'une montée en puissance moins rapide que prévu.  
 
Entreprises et salariés peinent encore à s'approprier le DIF 
 
Six ans après sa mise en place, le droit individuel à la formation est encore trop souvent perçu 
comme une contrainte, plutôt qu'une opportunité. 
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En moyenne, 7 % des salariés du privé ont utilisé leur droit individuel à la formation (DIF) au cours de 
l'année 2009. Ce chiffre étonnamment bas est assez peu représentatif, selon Jean-Pierre Willems, 
consultant en RH au sein du cabinet de conseil et de formation Demos : « Dans certaines entreprises, 
c'est de l'ordre de 70 % et, dans d'autres, ce taux est proche de zéro. La situation est très 
contrastée. » Une chose est sûre, ce dispositif, perçu à l'origine comme une opportunité pour les 

salariés d'être acteurs de leur carrière, donne aujourd'hui l'image d'un pétard mouillé. Car il reste 
globalement peu appliqué. Six ans après sa mise en place, les salariés le connaissent encore peu. 
Quant aux entreprises, elles n'en ont pas forcément fait la promotion, excepté dans certains secteurs 
comme les équipementiers automobiles, qui ont récemment usé du DIF durant les périodes de 
chômage technique. 
  
Selon une étude réalisée par Demos entre octobre 2009 et mars 2010 auprès de 300 sociétés, 74 % 
d'entre elles avouent que le DIF représente moins de 20 % de leur budget formation et 54 % que sa 
mise en place n'a eu aucun effet sur ce budget. « Sous prétexte que la demande doit venir du salarié, 
beaucoup ne l'organisent pas », observe Jean-Pierre Willems. Quand elles n'adoptent pas une 
attitude réfractaire. « Certaines imposent d'envoyer une demande en recommandé, avec trois devis 
d'organismes de formation différents. C'est plutôt dissuasif », ajoute-t-il.  
 
Résultat, bon nombre d'entreprises se retrouvent avec des « compteurs pleins » dont elles ne savent 
que faire : faute d'avoir utilisé régulièrement leur droit à la formation (20 heures par an), les salariés 
comptabilisent aujourd'hui le maximum, soit 120 heures.  
 
Les caisses sont vides 

Il faut dire que les freins sont réels. Le principal est bien sûr financier. Si les Opca (organismes 
paritaires collecteurs agréés, auxquels les entreprises cotisent) sont censés financer une partie des 
formations, dans les faits, les aides se font de plus en plus rares. Car les caisses sont vides. « Avant, 
nous percevions de 50 à 60 % du montant des formations. Aujourd'hui, c'est plafonné à 30 % », 
confirme Cédric Clouard, chef de projet RH chez Guy Degrenne. Même constat chez Areva. Le 
groupe industriel, qui accorde chaque année 3.000 DIF (pour 40.000 salariés en France), investit plus 
de 5 millions d'euros par an (sur 77 millions consacrés à la formation). Une somme qu'il supporte en 
grande partie seul, reconnaît le responsable formation, Christophe Guillery.  
 
Les managers peuvent eux aussi être un frein au déploiement du DIF. Et pour cause : voir partir en 
formation un ou plusieurs salariés une vingtaine d'heures par an, cela rime avec perte de productivité 
et donc de rentabilité. Et le casse-tête risque de s'amplifier suite à la mise en œuvre, fin 2009, de la 
portabilité du DIF : un salarié qui change d'entreprise peut utiliser son droit individuel à la formation 
pendant deux ans. Certes, c'est son ancienne société qui le finance, mais c'est à la nouvelle 
d'assumer son absence.  
 
Guy Degrenne comme Areva font partie des entreprises qui ont mis en place une véritable politique 
de groupe autour du DIF. Toutes deux ont, par exemple, élaboré un catalogue de formations pour 
guider leurs salariés. Beaucoup en profitent aussi pour faire un bilan de compétences, bénéficier 
d'une VAE (validation des acquis de l'expérience) ou se former à un nouveau métier.  
 
Thierry Vaudelin, responsable formation chez Manpower, conseille de communiquer régulièrement 
sur le DIF, via des réunions avec les managers ou en envoyant avec les bulletins de salaire des 
informations sur la procédure à suivre. C'est ce que font Areva et Guy Degrenne, mais cela ne les 
empêche pas d'être confrontés à un problème assez symptomatique : ce sont surtout leurs cadres qui 
ont recours au DIF. Les techniciens et les ouvriers beaucoup moins. Pour rompre avec cette fatalité, 
les entreprises commencent à intégrer des formations techniques dans leur catalogue.  
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Le DIF en bref 

-Le droit individuel à la formation (DIF) permet aux salariés de bénéficier d'actions de formation 
professionnelle, rémunérées ou indemnisées, réalisées durant le temps de travail ou en dehors. 
 
-Un salarié ayant un an d'ancienneté et travaillant à temps complet bénéficie d'un DIF de 20 heures 
par an, cumulables sur six ans, dans la limite de 120 heures. 
-Il peut être exercé à la demande du salarié ou de l'employeur. 
-Le dispositif a été mis en place en mai 2004 et étendu à la fonction publique en 2007. 
 
En forte hausse, les prix de l'immobilier ont retrouvé leur niveau d'avant la crise 
 
L'envolée des prix de 8,5 % en moyenne sur un an, de mi-2009 à mi-2010, et le dynamisme 
renouvelé des ventes pour le réseau Century 21 traduisent un renouveau du marché, qui ferme la 
parenthèse de la crise immobilière. En raison du contexte économique morose, la hausse devrait être 
limitée à 6 % sur l'ensemble de l'année 2010. 

 
 
Les prix de l'immobilier s'envolent de nouveau en France. A en croire l'état des lieux du marché au 
premier semestre 2010 présenté hier par le réseau Century sur la base des 23.200 transactions 
réalisées par le réseau de 900 agences, la crise n'est plus qu'un lointain souvenir pour le secteur. 
  
Après une baisse remarquée du prix au mètre carré au niveau national, consécutive à la crise, celui-ci 
est remonté de 8,5 % en un an, retrouvant un niveau similaire à la situation précédant la chute des 
prix. Pour le 1 er semestre 2010, le prix moyen du mètre carré au niveau national est de 2.508 euros 
(3.423 euros pour les appartements) contre 2.149 euros avant crise (et 3.218 pour les appartements). 
La hausse depuis le 1 er janvier est de 4,89 % pour l'ancien. Cette remontée des prix s'explique selon 
Century 21 par deux raisons principales : des taux d'intérêt historiquement bas qui permettent à tous 
les accédants de bénéficier de conditions optimales d'emprunt, et qui favorise aux secundo et pluri-
accédants, un retour sur le marché, comme en témoigne l'augmentation de 11,9 % en un an de la 
part des cadres supérieurs et professions libérales parmi les acquéreurs.  
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Ce nouveau souffle du marché immobilier a cependant une limite. En effet, Century 21 estime que la 
hausse des prix pour l'année 2010, si les taux d'intérêt se maintiennent à leur niveau actuel, ne 
dépassera pas la barre des 6 %, c'est-à-dire un niveau en deçà du seuil au-delà duquel le marché se 
crispe irrémédiablement, et qui constitue «  une ligne de résistance sur laquelle butent 
systématiquement les prix ». Cette limite se situe «  autour de -5 % du niveau de prix atteint au 
premier semestre 2008. » La croissance des prix dans l'ancien serait également moins forte au 

second semestre 2010 en raison de la mauvaise conjoncture économique globale. A Paris, la 
situation reste toujours aussi particulière en raison d'un marché soumis à une forte pénurie : les prix 
ont atteint leur plus haut niveau et devraient continuer d'augmenter considérablement, dans des 
proportions supérieures à la moyenne nationale.  
 
Une forte hétérogénéité 

Réduction des délais de vente (82 jours au premier semestre 2010 contre 101 pour celui de 2009), 
augmentation des compromis (en augmentation de 24 % sur un an), le dynamisme du marché est 
flagrant. En ce qui concerne l'immobilier locatif, le réseau d'agences a fait état d'un quasi-gel des 
loyers de facto lié à la baisse de l'indice de référence (IRL) et pointé du doigt une demande 
insuffisamment satisfaite par le neuf. Century 21 estime également que la loi Boutin «  a rendu les 
bailleurs plus prudents, les conditions d'accès au logement sont devenues plus difficiles, notamment 
pour les faibles revenus. ».  

 
Ces constats se retrouvent par ailleurs dans les résultats donnés par le nouveau baromètre mis en 
place par la chaire Ville & Immobilier de l'université Paris-Dauphine et qui vise à mesurer le pouvoir 
d'achat immobilier des Français. Celui-ci, qui concerne pour l'instant l'Île-de-France, a été présenté 
hier. Il confirme les difficultés du marché parisien : moins d'un ménage francilien sur trois (32,43 %) 
était éligible à l'achat à la fin de l'année 2009. Cela concernait avant tout les propriétaires (qui sont 
plus de 50 % a être éligibles, contre seulement 16 % pour les locataires). De même, les célibataires 
et couples sans enfants ont une capacité d'achat bien plus forte. L'évolution de la part des ménages 
éligibles révèle par ailleurs le même constat, à savoir un retour du marché immobilier au niveau de 
2008, remontée tendant à se stabiliser. Le baromètre constate également des écarts de prix 
importants dans l'ancien dans les différentes villes d'Ile-de-France, écarts qui influent 
considérablement sur les capacités d'achat des habitants.  
 
Les échos 8 juillet 2010 
L'Etat met à contribution les fonds de la formation, les syndicats sont furieux 
 
Pour stabiliser les dépenses de l'Etat en matière d'emploi et de travail, le document d'orientation 
budgétaire prévoit de ponctionner une partie des excédents du Fonds de sécurisation des parcours 
professionnels, financé pour l'essentiel par une contribution de 13 % sur les fonds de la formation 
professionnelle. 

 
 

http://lesechospedia.lesechos.fr/immobilier.htm?xtor=SEC-3167
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Un nouveau bras de fer est en vue entre l'Etat et les partenaires sociaux sur la politique de l'emploi 
en général et la formation professionnelle en particulier. La situation est la suivante : le budget de la 
mission travail et emploi, qui atteignait 11,25 milliards d'euros en loi de Finances initiale pour 2010, 
s'établira en 2011 à 11,37 milliards d'euros avant de baisser, les deux années suivantes, à 
9,94 milliards d'euros puis 9,10 milliards, selon le document d'orientation budgétaire rendu public 
mardi. Si la majeure partie des 1,4 milliard d'euros de dépenses inscrites dans le plan de relance pour 
2010 ne sera pas reconduite, ce n'est pas là que porte l'essentiel du conflit, l'exécutif l'ayant annoncé 
depuis plusieurs semaines. Il ne se concentrera pas non plus sur Pôle emploi, même si les syndicats 
ne voient pas d'un bon œil la suppression des 1.000 CDD embauchés en 2010 pour faire face à la 
montée du chômage et la référence du document d'orientation budgétaire aux « gains de productivité 
importants [qui] seront réalisés par les structures du service public de l'emploi ». Il est vrai que le 

gouvernement promet de régler rubis sur l'ongle sa contribution de 1,36 milliard d'euros à l'opérateur 
public, en 2010 et en 2011, contrairement à 2009, où il l'a réduite de 187 millions d'euros.  
 
« Provocation » 

Les tours de vis sur le financement des maisons de l'emploi, les missions locales et les contrats aidés 
inquiètent aussi les syndicats, mais le casus belli majeur concerne les fonds de la formation 
professionnelle que l'Etat veut ponctionner l'an prochain. Un « détournement de fonds », selon la 
CGT, qui est « une provocation », selon FO.  

 
Le document d'orientation budgétaire fait en effet explicitement référence à la mobilisation d' « une 
partie des excédents du Fonds de sécurisation des parcours professionnels, résultant d'une montée 
en charge de ses dépenses modérée pour sa première année de fonctionnement » afin de financer 
des dépenses de l'Etat « dans le domaine de la formation professionnelle ».  
 
« La parole de l'Etat est en jeu » 

Or ce fonds doté de 1 milliard d'euros cette année est financé pour près de 90 % par un prélèvement 
sur la collecte des organismes paritaires de collecte agréés (OPCA), de 13 % en 2010. « La parole de 
l'Etat est en jeu », estime Stéphane Lardy, de Force ouvrière, qui rappelle que la réforme de la 

formation a prévu que les fonds non utilisés par le FPSPP soient reportés sur son budget de l'année 
suivante. Ce matin, le Conseil national de la formation, où siègent le patronat et les syndicats, 
pourrait décider d'interpeller le secrétaire d'Etat à l'Emploi, Laurent Wauquiez, sur le sujet. 
 
Syndicats dans les TPE : bras de fer entre Woerth et Copé 
 
L'Assemblée nationale devait entamer, hier soir, l'examen du très polémique projet de loi sur le 
dialogue social dans les TPE. Le gouvernement continue à défendre la création de commissions, les 
députés UMP y restent opposés. 
 
C'est l'« autre » combat d'Eric Woerth. Le ministre du Travail doit faire face à la fronde des 
parlementaires UMP sur le projet de loi à propos du dialogue social dans les TPE (moins de 
11 salariés), dont l'examen a débuté hier soir à l'Assemblée nationale. Emmenés par leur chef de file, 
Jean-François Copé, les députés de la majorité ont supprimé du texte, la semaine dernière, en 
commission des Affaires sociales, sa mesure phare : la création, facultative et par accord, de 
commissions paritaires territoriales. Le ministère du Travail devait déposer un amendement en 
séance afin de rétablir ces commissions chargées «  d'apporter un appui collectif » aux salariés et 
employeurs des TPE et de «  permettre le renforcement du dialogue social », selon les termes de 
l'amendement, qui devait être examiné hier soir ou ce matin.  
 
Pour emporter l'adhésion des députés de sa majorité, Eric Woerth a tenté de montrer que 
l'amendement gouvernemental restreint en fait les dispositions existantes, la création de commissions 
territoriales étant permise depuis 2004. « Sans cet amendement, les commissions pourront être 
mises en place avec des pouvoirs très larges », a-t-il ainsi prévenu.  
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Claquement de porte 
Les députés UMP redoutent que ces commissions ne créent de «  nouvelles entraves » inutiles et 
contre-productives dans des TPE où le dialogue social «  direct et naturel » fonctionne tout seul. Cet 

argumentaire reprend directement celui du Medef et de la CGPME, auteurs d'un très intense lobbying 
contre le projet gouvernemental. Le tout sur fond de guerre du patronat, l'UPA (artisans) étant, 
comme les syndicats (sauf FO), très attachée à la création des commissions paritaires. Hier, l'UPA et 
les syndicats ont même claqué la porte de la délibération sociale sur la refonte des IRP 
(représentation du personnel) pour protester contre le Medef et la CGPME.  
 
Dans une alliance à front renversé, le gouvernement peut toutefois compter sur l'appui du groupe 
socialiste et des députés du Nouveau Centre. «  Nous soutiendrons son amendement pour éviter la 
politique du pire et dénoncer la position ringarde et surréaliste des députés UMP », expliquait hier 

Alain Vidalies (PS). Tout devait dès lors dépendre du nombre de députés UMP prêts à faire pencher 
la balance en soutenant le gouvernement. «  La rédaction de l'amendement gouvernemental est 
limpide. Il n'y a plus aucune raison de dire que le texte ouvre la porte des TPE au "diable syndical" 
comme l'avancent certains. Si le débat est objectif et pas fantasmagorique, l'amendement doit 
passer », insiste Dominique Dord (UMP), rapporteur du texte.  
 
A défaut, la Rue de Grenelle aurait une dernière carte à jouer en tentant de faire fléchir la commission 
mixte paritaire (7 députés et 7 sénateurs), chargée d'élaborer un texte de compromis entre 
Assemblée et Sénat. Hier, Jean-François Copé a toutefois prévenu que «  ça serait une très 
mauvaise manière ! »  

 
La Tribune 8 juillet 2010 
 
Rififi ¨ la CGC autour de la cr®ation dôun nouveau syndicat en 2011  

 
Lôorganisation des cadres veut cr®er une troisi¯me force syndicale généraliste en France. 

Le 18 février, Bernard Van Craeynest (BVC) était réélu à la tête de la CFE-CGC avec 78 % des voix 
et promettait un débat ouvert sur l’avenir de son syndicat. Mardi 6 juillet, le responsable syndical 
proposait au comité directeur de la centrale des cadres de créer un nouveau syndicat en janvier 
2011. Son objectif est simple. Il veut créer la troisième force syndicale du pays, derrière la CGT et la 
CFDT. 
 
Si elle voyait le jour, cette nouvelle confédération aurait tout juste l’ancienneté minimale de deux ans 
requise au 1er janvier 2013, comme le prévoit la loi sur la représentativité du 20 août 2008. Et la 
CFE-CGC actuelle disparaîtrait à terme. Le projet, concocté par le cabinet de droit social Mauger 
Associés, suscite déjà nombre de critiques. En effet, si le président Van Craeynest a réussi à valider 
le principe de groupes de travail chargés de réfléchir à la création de la future confédération par 28 
voix pour, il doit aussi composer avec 25 abstentions. 
 
DANS LA TOURMENTE 

Certaines fédérations et syndicats risquent en effet de ne pas vouloir entendre parler de ce projet et 
de claquer la porte. Ce qui n’arrangerait pas les affaires des concepteurs du projet qui, pour créer une 
troisième force syndicale, devront à terme s’allier avec d’autres syndicats. Avec l’Unsa - où un 
mariage a un temps été envisagé puis repoussé par la CFE-CGC compte-tenu des remous que cela 
avait créé en interne - les contacts ne sont pas totalement rompus. En revanche, avec la CFTC et 
FO, le sujet n’a jamais été vraiment discuté au fond. 
 
Voilà donc la CFE-CGC partie pour quelques mois de tourmente. Car les anti-BVC entendent se 
mobiliser sur le plan juridique pour empêcher la création du nouveau syndicat au 1er janvier prochain. 
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Les échos 9  juillet 2010 
Syndicats et TPE : les députés UMP ont mis le gouvernement en échec 

 
Copé vainqueur par K.-O. Dans la nuit de mercredi à hier, emmenés par leur chef de file et comme 
annoncé, les députés UMP ont rejeté l'amendement d'Eric Woerth visant à instaurer des commissions 
paritaires chargées de soutenir le dialogue social dans les TPE (moins de 11 salariés). La réécriture 
très a minima de la partie polémique du texte, l'insistance du ministre du Travail et le soutien du PS, 
du PCF et du Nouveau Centre, dans un étonnant débat à front renversé, n'auront pas suffi.  
 
Comme un seul homme, les députés de la majorité ont balayé la mesure dans un geste dont la portée 
est aussi politique, tant le rejet d'une mesure gouvernementale par sa majorité parlementaire reste un 
fait très rare. L'opposition a sauté sur l'occasion pour enfoncer le clou. Pour le député PS Alain 
Vidalies, « dans le contexte d'aujourd'hui » (l'affaire Bettencourt), la fronde des députés UMP « ne 
peut être interprétée que comme une désolidarisation du gouvernement».  Jean-Marc Ayrault, 
président du groupe des députés PS, y voit lui aussi « un coup bas » contre un « ministre affaibli » et 
le signe d' « une crise politique, voire morale ».  

 
Contre de nouvelles contraintes 

Jean-François Copé se défend de toute manœuvre politique, justifiant son rejet de l'amendement 
gouvernemental par la volonté de ne pas imposer de nouvelles contraintes à des TPE où le dialogue 
social informel fonctionne bien selon lui. « C'est la première fois depuis trois ans que je vais voter 
contre une disposition gouvernementale. C'est une responsabilité que je prends et que j'assume », a-

t-il expliqué. Face aux accusations de l'opposition tout au long des débats, il se défend aussi d'avoir 
cédé à l'intense lobbying mené contre le texte par le Medef et la CGPME.  
 
Les syndicats fulminent 
Cette dernière a estimé hier que « la raison l'a emporté », s'autofélicitant « d'avoir su relayer le 
message des dirigeants de TPE, faisant ainsi l'®clatante d®monstration [é] qu'elle en était le meilleur 
porte-parole ». Une pierre dans le jardin de l'UPA - le patronat de l'artisanat soutenait le texte d'Eric 

Woerth -à l'approche des élections, cet automne, dans les chambres de commerce et d'industrie, 
cruciales pour ces deux organisations patronales entre lesquelles le torchon brûle. Les syndicats 
fulminent. La CFDT dénonce une « vision rétrograde du dialogue social » et « un fort mépris à l'égard 
du syndicalisme », qui prive « 4 millions de salariés des TPE de leur droit » à une représentation 

collective.  
 
Le reste du texte, déjà voté par le Sénat et qui complète la réforme de la représentativité de 2008 en 
instaurant un scrutin de mesure de l'audience des syndicats dans les TPE, a été adopté sans 
modification. Le ministère peut encore espérer voir rétablir les commissions paritaires de dialogue 
lors de la rédaction finale du texte en commission mixte paritaire (CMP), qui se tiendra en juillet ou à 
la rentrée, mais cette hypothèse apparaît assez improbable.  
 
Bercy veut orienter l'épargne salariale vers l'industrie 

C'était l'un des constats faits lors des états généraux de l'industrie l'hiver dernier : l'épargne des 
Français n'est pas suffisamment mobilisée vers l'investissement productif, et notamment industriel. 
Hier, Bercy a donc proposé de mobiliser, dès l'an prochain, une partie de l'épargne salariale au 
bénéfice de l'industrie mais aussi des PME et des entreprises de taille intermédiaire (ETI).  
 
« Avec près de 12 millions de salariés bénéficiaires pour un total d'encours de près de 80 milliards 
d'euros et plus de 2 milliards de collecte par an, l'épargne salariale offrirait ainsi la possibilité aux 
salariés de soutenir efficacement l'industrie », a expliqué la ministre de l'Economie, Christine 

Lagarde.  
 
Concrètement, elle a proposé deux outils : un fonds commun de placement en entreprise (FCPE) 
pour les PME et ETI cotées et un autre destiné à renforcer les fonds propres des sociétés non cotées.  
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Chaque entreprise ayant un dispositif d'épargne salariale pourrait avoir l'obligation de proposer à ses 
salariés la possibilité d'investir une part de leur intéressement et de leur participation dans ces fonds. 
Une concertation va s'engager sur le sujet jusqu'à fin septembre avec les partenaires sociaux dans le 
cadre de la Conférence nationale de l'industrie, qui a été installée hier. « Si nécessaire » seront 
introduites des modifications dans le projet de loi sur la régulation financière qui arrivera au Sénat à la 
rentrée.  
 
Hostilité 
« Nous regardons la possibilité de mettre en place d'autres instruments dans un deuxième temps », a 

poursuivi la ministre. Les services de Bercy travaillent notamment sur les moyens de réorienter vers 
l'industrie une partie des 1.250 milliards d'euros placés en assurance-vie. Mais le secteur y est 
hostile, et « les contraintes de solvabilité qui seront imposées aux assureurs à partir de 2012 rendent 
les choses plus complexes », indique un conseiller. Début mars, le chef de l'Etat avait également 

évoqué la création d'un « livret épargne industrie », piste qui semble abandonnée.  
 
Le crédit d'impôt sur les intérêts d'emprunt en passe d'être supprimé 

 
La déductibilité des intérêts d'emprunt et le Pass-Foncier doivent disparaître. Le prêt à taux zéro 
restera réservé aux primo-accédants, mais sera renforcé. Le barème variera plus fortement selon que 
les ménages sont situés en zone rurale ou urbaine. 
 
Dépenser moins mais mieux. C'est l'objectif que Benoist Apparu, secrétaire d'Etat au Logement, 
espère atteindre en réformant l'ensemble des aides d'accession à la propriété. Alors que les prix de 
l'immobilier semblent repartir à la hausse, cette palette de dispositifs remplit de moins en moins son 
rôle de solvabilisation des ménages. Il en existe cinq aujourd'hui, représentant 7 milliards d'euros 
pour l'Etat : l'aide personnelle au logement (1 milliard), le prêt à taux zéro (1 milliard), le plan épargne 
logement (1,8 milliard), le Pass-Foncier (200 millions), qui permet de payer le terrain après le 
logement, et la déductibilité des intérêts d'emprunt pour l'achat d'une résidence principale (3 milliards 
en 2013). 
  
Disparition de deux mesures 
L'objectif est de ramener le nombre de dispositifs de 5 à 3 à compter du 1 er janvier 2011, en 
économisant entre 1 et 1,5 milliard d'euros. Des ajustements peuvent encore avoir lieu d'ici au débat 
budgétaire, cet automne, mais les grandes lignes ont déjà été discutées à l'Elysée. Deux mesures 
sont ainsi quasi certaines de disparaître : la plus importante permet de déduire de ses impôts les 
intérêts d'emprunt pour l'achat de sa résidence principale, à hauteur de 40 % la première année et de 
20 % les quatre années suivantes.  Conçue comme une aide universelle - profitant à tous les 
ménages, dans n'importe quelle zone -, elle apparaît bien plus comme un soutien au pouvoir d'achat 
qu'un levier d'accession à la propriété -n'étant même pas pris en considération par les banques. La 
mesure devrait donc prendre fin au 1 er janvier prochain, ce qui constituera la première entorse 
frontale au paquet fiscal de 2007. Les ménages ayant contracté un emprunt avant cette date ne 
seront pas concernés. Ce sera également le cas du Pass-Foncier, très coûteux pour l'Etat. La 
mesure, qui incite près de 30.000 ménages pauvres à investir dans des logements relativement 
coûteux -car neufs -n'est pas jugée la plus pertinente.  
 
Trois seront épargnées 

Les trois autres mesures seront a priori épargnées. Elles sont censées être complémentaires, l'une 
pour préparer l'accession (plan d'épargne logement), l'autre pour faciliter l'achat (prêt à taux zéro) et 
la dernière enfin afin de sécuriser les propriétaires en cas de chômage ou de décès (aide personnelle 
au logement). Comme aujourd'hui, le prêt à taux zéro sera réservé aux primo-accédants. Mais il sera 
renforcé. Le soutien public variera en fonction de la zone d'habitation, pour tenir compte des prix du 
marché immobilier. En effet le prix des logements varie de 1 à 5 selon les régions, alors que les aides 
ont un différentiel de seulement 0,3. Le gouvernement propose de rapprocher les deux ratios.  
 

http://lesechospedia.lesechos.fr/impots.htm?xtor=SEC-3167
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Les habitants de zone A (Paris, Antibes, Nice, etc.), la plus tendue, disposeront de l'aide la plus forte, 
suivis par ceux de la zone B (Vichy, Troyes, Marseille, etc.) puis de la zone C (communes de moins 
de 50.000 habitants, etc.). Le PTZ dispose déjà de barèmes différenciés selon les zones, mais le 
gouvernement entend marquer beaucoup plus d'écart entre la France rurale, dont le taux de 
propriétaires dépasse souvent 65 %, et l'Ile-de-France, où il est inférieur à 50 %. Dans certaines 
zones, les logements anciens pourraient même être totalement exclus du dispositif.  
 
D'autres mesures d'économies sont proposées par Jean-Louis Borloo au nom de l'équité fiscale. Le 
ministère souhaite remettre en cause l'exonération des plus-values immobilières pour les non-
résidents. Une mesure qui peut sembler juste, dans la mesure où l'exonération, prévue pour la seule 
résidence principale, n'est a priori pas ciblée sur les personnes vivant hors de France. 
 
Le FMI prévoit désormais une croissance mondiale de 4,6 % cette année 

 
Le FMI a relevé hier sa prévision de croissance économique à 4,6 % en 2010, soit 0,4 point de mieux 
qu'il y a trois mois, et estime très improbable une rechute. L'Europe reste à la traîne des Etats-Unis 
et, surtout, des pays émergents. Le Fonds considère que les incertitudes financières ont augmenté, 
en raison de la crise de la dette dans la zone euro. 
 
La croissance économique mondiale sera particulièrement vigoureuse cette année. Le Fonds 
monétaire international (FMI) a révisé hier, dans son rapport sur les perspectives de l'économie 
mondiale, ses prévisions de croissance à 4,6 % en 2010, contre 4,2 % dans ses estimations d'avril 
dernier. Un contraste saisissant avec le recul de 0,6 % enregistré en 2009, premier millésime mondial 
négatif depuis la Seconde Guerre mondiale.  
 
La croissance des pays émergents 

La conjoncture s'avère en effet avoir été particulièrement bonne au premier trimestre en Asie, tandis 
qu'aux Etats-Unis la consommation intérieure reprenait de la vigueur. La production industrielle et le 
commerce mondial ont même augmenté de 10 % en rythme annuel.  
 

 
 
Le FMI, qui toutefois n'a pas modifié sa prévision de croissance globale de 4,3 % pour 2011, estime 
par la voix de son économiste en chef, Olivier Blanchard, que les risques d'une récession en « double 
dip », en clair d'une rechute après un début de retour de la croissance, sont « très faibles ». 
Cependant, le Fonds reconnaît que « les nouvelles prévisions dépendent de l'exécution de mesures 
visant à rétablir la confiance et la stabilité, en particulier dans la zone euro », où la croissance 

demeure anémique (lire ci-dessous) ; comme en avril dernier, le Fonds s'attend à ce que la 
croissance n'y dépasse pas 1 % en 2010.  
 
Cette faiblesse contraste avec le dynamisme retrouvé des Etats-Unis, dont la croissance, tirée par un 
regain de consommation des ménages, dépassera 3,3 % cette année et frôlera les 3 % l'an prochain, 
ou du Japon, qui retrouve des couleurs (2,4 %).  
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Mais ce sont surtout les pays émergents, dont la croissance dépassera 6,5 % l'an prochain, qui sont 
la locomotive de l'économie mondiale. La Chine retrouvera une croissance à deux chiffres (10,5 %, 
soit 0,5 point de mieux qu'en avril) en 2010, suivie de 9,5 % en 2011, tandis que la prévision de 
croissance du Brésil a été révisée de 1,6 point, à 7,1 % cette année. Les perspectives sont aussi 
prometteuses pour l'Afrique subsaharienne.  
 
Le Fonds estime que les « éventuels effets négatifs des récentes tensions financières » dues aux 
inquiétudes sur la dette souveraine dans la zone euro pèsent pour l'instant peu sur l'activité mondiale, 
et il ne prévoit donc pas de contagion des turbulences européennes vers les autres régions, ni de 
recul des cours de matières premières.   
 
Un scénario plus pessimiste 

Néanmoins, le Fonds envisage aussi un scénario plus pessimiste, celui qui verrait la crise de la dette 
publique en Europe devenir équivalente à la faillite de Lehman Brothers, ce qui pèserait brusquement 
sur la confiance des investisseurs et des entrepreneurs. Ce scénario amputerait la croissance 
mondiale de 1,5 point l'an prochain par rapport aux 4,6 % du scénario de référence. Les risques 
tiennent à un « rééquilibrage budgétaire trop rigoureux ou mal planifié » en Europe, qui freinerait 
« une demande intérieure encore faible ».  

 
AFP 9 juillet 2010 
Réforme des retraites : les syndicats sôimpatientent, demandent un vrai d®bat 

 
PARIS : L’intersyndicale à l’origine des manifestations de 800.000 à 2 millions de personnes le 24 juin 
a réclamé jeudi "un vrai débat" sur le projet de réforme des retraites alors que l’affaire Bettencourt 
relègue au second plan le contenu de la réforme. 
 
"Le conseil des ministres examine le projet de loi de réforme des retraites le 13 juillet, malgré les 
fortes mobilisations, notamment l’importante journée de grèves et de manifestations du 24 juin", a 
rappelé l’intersyndicale, CFDT, CFTC, CGT, FSU, Solidaire et Unsa, dans un communiqué. 
 
Ces six organisations réaffirment leur opposition à la solution imaginée par le gouvernement pour 
rééquilibrer les caisses de retraite. 
 
Elles détaillent pourquoi à leurs yeux, le projet de réforme est "injuste et inacceptable" car il fait peser 
plus de 85% des efforts sur les salariés, ne tient pas compte de la pénibilité et pénalise ceux ayant 
commencé à travailler jeunes, ou ayant des carrières incomplètes ou chaotiques, notamment les 
femmes. 
 
L’intersyndicale insiste pour "demander au gouvernement de prendre en compte leurs revendications 
et leurs propositions dans le cadre d’un vrai débat, refusé jusqu’à ce jour". 
 
Ces syndicats ont prévu de mobiliser à nouveau les salariés le 7 septembre avec un front syndical 
élargi, qui inclura Force ouvrière. 
 
Alors qu’une mobilisation au moment de la rentrée scolaire n’est pas évidente, tous les syndicats de 
l’Education nationale appellent à participer à cette journée d’action intersyndicale du 7 septembre. 
 
Fait rarissime dans l’histoire de l’Education, le Snes-FSU, principal syndicat enseignant des collèges 
et lycées, et Sud Education (minoritaire) ont également lancé un mouvement de grève, le lundi 6 
septembre, trois jours après la rentrée. 
 
Autre fait singulier, l’Unsa-cheminots, deuxième force syndicale à la SNCF, de tendance modérée, 
menace d’une grève reconductible à partir du 7 septembre. 
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Le Figaro 9 juillet 2010 
 
Retraites : les réformes passées ont été utiles  

 
Lô©ge de d®part en retraite des fonctionnaires a augment® de 13 mois depuis 2003, et leur pension a 
bondi de 9 %. 

 
SOCIAL Alors que les discussions ont repris hier au ministère du Travail dans le cadre de la réforme 
des retraites présentée mardi prochain en Conseil des ministres, le Conseil d’orientation des retraites 
va débattre aujourd’hui des « effets des précédentes réformes sur les comportements de départ à la 
retraite en France ». Ces résultats, que Le Figaro s’est procurés, vont donner un peu de baume au 
cœur à Éric Woerth tant ils démontrent que les réformes de 1993, 2003 et 2008 ont eu un impact 
significatif sur les choix des salariés. 
 
En allongeant en 1993 de 37,5 à 40 annuités la durée de cotisation nécessaire dans le privé pour 
bénéficier d’un taux plein, Édouard Balladur entendait jouer sur un report de l’âge de la retraite. Un 
choix au final payant. Les travaux du COR concluent en effet que l’augmentation d’un trimestre de 
cotisation a repoussé de 2,3 mois en moyenne la date de liquidation. Même impact sur l’âge de 
cessation d’activité, en recul de 2 mois par trimestre cotisé en plus. Seule différence, l’effet a été 
« nettement différencié pour les hommes et pour les femmes », le report étant dans les deux cas plus 
important pour la gente masculine. 
 
Forte progression du cumul emploi retraite 
Les travaux du COR notent également l’effet de la loi Fillon de 2003 sur les comportements de départ 
en retraite des fonctionnaires. Cette réforme visait à aligner la durée de cotisation des agents du 
public sur celle du privé afin de pouvoir bénéficier d’une retraite à taux plein. Résultat, entre 2003 et 
2009, l’âge moyen de départ a augmenté de 13 mois dans la fonction publique d’État (à 59,7 ans, soit 
encore deux ans de moins que le privé) et de 15 mois dans la fonction publique hospitalière et 
territoriale (à 58,4 ans). Cette réforme n’a de surcroît pas eu d’impact négatif sur le niveau des 
pensions puisqu’elles ont augmenté, en six ans, de 9 à 11 % dans les trois fonctions publiques. 
 
Même constat dans les régimes spéciaux dont la réforme est intervenue fin 2007 sous les mêmes 
modalités, avec un report progressif de 37,5 à 40 annuités de cotisation pour toucher une retraite à 
taux plein. En 2009, l’âge moyen de départ à la retraite a ainsi reculé de 4 mois en deux ans à la 
RATP et à la SNCF (1 mois pour les agents de conduite partant à 50 ans) et de 5 mois à EDF ou Gaz 
de France. 
 
Le COR fait également le bilan des dispositifs mis en œuvre en 2003 comme la surcote ou le cumul 
emploi retraite. 583000 salariés ayant commencé à travailler jeunes (avant 17 ans) ont pu partir en 
retraite avant 60 ans au titre des carrières longues. 289700 personnes ont bénéficié depuis 2004 
d’une surcote (majoration de pension en cas de nombre de trimestres cotisé supérieur à celui requis). 
Dans le privé, le gain moyen est en 2009 de 45 euros par mois (soit une majoration de pension de 
6,3 %) pour sept trimestres cotisés en plus. La majoration atteint 153 euros par mois pour les agents 
de l’État. 
245700 assurés ont enfin cumulé en 2009 une retraite tout en occupant un emploi. Pour le COR, 
cette hausse de 18 % en un an confirme « l’élan observé ces dernières années ». La progression 
devrait en outre être encore plus importante en 2010 puisqu’il est désormais possible de cumuler 
intégralement sa pension de retraite avec un revenu d’activité. La durée de cotisation nécessaire 
dans le privé pour bénéficier d’un taux plein a été augmentée d’un trimestre. Résultat : la date de 
liquidation a été repoussée de 2,3 mois en moyenne. 
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La Tribune 9 juillet 2010 
 
Lôauto-entrepreneur, un succès et des questions 

 
85 % des auto-entreprises sont toujours en activité un an et demi après la création de ce régime. 
Mais pr¯s dôune sur dix aurait ®t® cr®®e sous la contrainte. 

 
Depuis son entrée en vigueur le 1er janvier 2009, 570.000 personnes ont fait le choix du régime 
social de l’auto-entrepreneur. Selon la 3e édition de l’Observatoire de l’auto-entrepreneur réalisé par 
OpinionWay pour l’Union des auto-entrepreneurs (UAE) et la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires, 
85 % des auto-entreprises sont toujours en activité 18 mois après leur création. Parmi les 15 % qui 
sont sortis de ce régime, 8 % ont fait évoluer leur activité vers un autre statut d’entreprise, comme 
l’entreprise individuelle à responsabilité limitée (EIRL) ou la micro-entreprise. « L’auto-entrepreneuriat 
est un tremplin efficace puisque près d’un tiers des personnes interrogées souhaiteraient faire évoluer 
son statut à court ou moyen terme », constate l’Observatoire. C’est un pavé dans la mare de ceux qui 
pensaient que ce régime ne pouvait concerner des activités pérennes. 
 
Autre enseignement important de cette enquête, 92 % des auto-entrepreneurs expliquent avoir 
volontairement fait le choix de ce régime. Ce qui signifie donc que 8 % auraient été plus ou moins 
forcés. Comment ? Pour continuer à travailler pour leur employeur, des personnes en CDD, en 
intérim, voire en CDI ont dû opter pour ce statut. 
 
Un coût réduit 

Pour l’employeur peu scrupuleux, le bénéfice est énorme puisqu’il dispose d’une main-d’œuvre 
taillable et corvéable à merci tout en réduisant son coût puisqu’il n’a plus de charges patronales à 
acquitter. En extrapolant les résultats de ce baromètre réalisé auprès d’un millier de personnes, un 
petit calcul assez simple permet donc d’estimer à environ 45.600 auto-entrepreneurs « forcés ». « La 
question n’a pas été comprise par les entreprises interrogées, ce qui a donné lieu à des réponses 
ambiguës. Parmi ces auto-entrepreneurs, une très large proportion n’a tout simplement pas 
d’employeur », relativise François Hurel, le président de l’UAE, qui reconnaît toutefois que l’auto-
entrepreneuriat comme condition à l’embauche par des employeurs malhonnêtes existe. « Elle est 
heureusement très peu pratiquée dans les faits et doit être combattue car elle est illégale et contraire 
à l’esprit du régime », poursuit-il. 
 
De toutes façons, l’existence de telles pratiques est difficilement mesurable. A part quelques rares 
témoignages, la dénonciation de ces comportements reste marginale car elle entraîne à coup sûr la 
fin de la coopération entre l’auto-entrepreneur et son donneur d’ordres principal. Dans la conjoncture 
actuelle, le pari est risqué. Reste une solution, que ces entrepreneurs « contraints » parviennent à 
multiplier le nombre de leurs donneurs d’ordres, volent de leurs propres ailes et deviennent ainsi de 
véritables chefs d’entreprise. 
 
GDF Suez prêt à changer le mode de fixation des tarifs du gaz  

 
Face au gel des prix du gaz souhaité par Christine Lagarde, Gérard Mestrallet se dit prêt à « partager 
avec les Français è toute baisse de ses co¾ts dôapprovisionnement. 

 
On renégocie avec nos fournisseurs de gaz. Tout ce qu’on pourra obtenir comme amélioration de nos 
conditions d’achat, on le répercutera sur les consommateurs français », a déclaré mercredi soir 
Gérard Mestrallet, PDG de GDF Suez. « On est prêt à changer la formule de calcul des tarifs du gaz 
afin qu’elle le permette », a-t-il ajouté. Cette proposition vise à contrer le souhait exprimé fin juin par 
Christine Lagarde, ministre de l’Économie, de voir les mouvements tarifaires du gaz marquer « une 
pause » jusqu’en janvier prochain. Le gaz a déjà subi deux hausses en 2010 : de près de 10 % au 
1er avril et de 2 % à 4,7 % au 1er juillet, soit environ 15 % sur les six premiers mois de l’année. 
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Après des années d’efforts pour obtenir que la fixation des tarifs soit moins dépendante des aléas 
politiques, cette déclaration de Christine Lagarde est une grosse déception pour le géant gazier. La 
nouvelle formule, qui régente les tarifs réglementés de vente du gaz en France de façon « moins 
arbitraire » selon le groupe, est appliquée depuis six mois seulement. Peu désireux de commenter ce 
souhait, encore moins d’indiquer s’il comptait s’y plier, le PDG du géant gazier français, détenu à 
35,6 % par l’État, s’est contenté d’énoncer ce qui peut apparaître comme une maigre concession. La 
formule tarifaire est en effet supposée refléter au plus près les prix auxquels GDF Suez 
s’approvisionne en gaz. Il peut apparaître évident que toute baisse de ces prix d’achat se répercute 
sur les tarifs de vente aux Français. Et pourtant, ce n’est pas si simple. 
 
« Nous négocions » 

Cette formule repose sur des indicateurs généraux des prix des hydrocarbures. Jusqu’à présent, les 
contrats longs terme d’achat de gaz auprès des pays producteurs étaient indexés en très grande 
partie sur les prix du pétrole. Or, depuis des mois, les prix spot du gaz se sont effondrés, 
déconnectés de ceux du pétrole, qui eux sont en hausse. D’où l’incompréhension des 
consommateurs devant le gonflement de leurs factures de gaz au moment où les prix de marché sont 
au plus bas. 
 
« Nous négocions avec nos fournisseurs une plus grande indexation de nos contrats sur les prix 
spot », a déclaré mercredi Jean-François Cirelli, vice-président de GDF Suez. « On va obtenir 
quelque chose », a assuré Gérard Mestrallet. « Tout ce qu’on pourra arracher, on le rendra aux 
Français », a-t-il insisté. 
 
Jusqu’à présent, GDF Suez affirmait que les fournisseurs refusaient tout assouplissement des 
contrats. Le « souhait » de Christine Lagarde a donc porté ses fruits. En attendant, la Commission de 
régulation de l’énergie (CRE) mène un audit sur cette formule depuis mars. Le résultat, annoncé pour 
juin, est désormais promis pour septembre. 
 
 
 
 


